
Quelles sont les limites légales des clauses de mobilité dans une
ASBL multisite ?

Réponse courte

Une ASBL multisite peut inclure une clause de mobilite dans les contrats de travail de ses salaries, a condition de

respecter les limites du Code du travail. La clause doit definir precisement le perimetre geographique et etre

acceptee par le salarie lors de la signature du contrat (art. L.121-4). Son activation ne doit pas constituer une

modification substantielle du contrat (art. L.121-7) ni porter une atteinte disproportionnee a la vie personnelle et

familiale du salarie.

L'employeur doit justifier la mutation par un interet legitime, respecter un delai de prevenance raisonnable (4 a 8

semaines recommandees) et tenir compte de la situation personnelle du salarie. Le refus d'une mutation abusive ne

constitue pas une faute justifiant un licenciement, mais le refus d'une mutation conforme a une clause proportionnee

peut etre considere comme un manquement contractuel. La clause ne doit jamais etre utilisee comme instrument de

sanction ou de pression, sous peine d'abus de droit sanctionne par les art. L.245-1 et L.241-1.

Définition

La clause de mobilité est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié accepte par avance d'être affecté à

un lieu de travail différent de celui initialement prévu, dans un périmètre géographique défini. Dans une ASBL

multisite, elle permet de déplacer du personnel entre différents établissements ou projets en fonction des besoins

opérationnels. Elle constitue une dérogation au principe de fixité du lieu de travail mentionné à l'article L.121-4.

Voir aussi la fiche sur clause d'exclusivité dans un contrat associatif.

Conditions d’exercice

La validité et l'activation d'une clause de mobilité sont soumises à des conditions cumulatives.

Critère Exigence

Consentement Clause acceptée par le salarié dans le contrat ou un avenant

Périmètre défini Zone géographique précise et délimitée

Intérêt légitime Justification par un besoin réel de l'ASBL

Proportionnalité Pas d'atteinte disproportionnée à la vie personnelle

Délai de prévenance Temps raisonnable entre la notification et la mutation effective

Bonne foi Exercice non discriminatoire et non vexatoire de la clause
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Modalités pratiques

La mise en oeuvre d'une clause de mobilité suit un processus encadré.

Étape Action

Rédaction contractuelle Insérer la clause avec périmètre précis dans le contrat de travail

Notification Informer le salarié par écrit de la mutation envisagée

Délai de prévenance Accorder un délai raisonnable (4 à 8 semaines recommandées)

Dialogue Échanger avec le salarié sur les modalités pratiques

Accompagnement Proposer une prise en charge des frais de déplacement supplémentaires

Formalisation Confirmer la mutation par courrier avec date d'effet

Pratiques et recommandations

Limiter le périmètre géographique à une zone compatible avec le bassin de vie du salarié. Une clause prévoyant

une mobilité sur l'ensemble du territoire luxembourgeois est généralement considérée comme proportionnée compte

tenu de la taille du pays, mais une extension aux pays limitrophes nécessite une justification renforcée.

Prévoir des mesures d'accompagnement telles que la prise en charge des frais de transport supplémentaires ou

l'aménagement temporaire des horaires. Ces mesures démontrent la bonne foi de l'employeur et réduisent le risque

de contestation de la mutation devant le tribunal du travail.

Voir aussi la fiche sur clauses spécifiques des contrats de travail associatifs.

Ne jamais utiliser la clause de mobilité comme instrument de sanction ou de pression sur un salarié protégé ou

en conflit avec la direction. L'activation de la clause dans un contexte de harcèlement ou de discrimination serait

constitutive d'un abus de droit sanctionné par les articles L.245-1 et L.241-1 du Code du travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Contrat de travail et lieu de travail

Art. L.121-7 du Code du travail Modification des conditions de travail

Art. L.241-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.245-1 du Code du travail Protection contre le harcèlement moral

Loi du 7 août 2023 sur les ASBL Organisation des associations multisites

La clause de mobilité est un outil de gestion utile pour les ASBL multisites mais son exercice est strictement encadré par le droit du

travail. Le non-respect des conditions de validité ou d'activation expose l'employeur à la nullité de la mutation et à des dommages-

intérêts. La concertation avec le salarié reste la meilleure garantie de réussite.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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